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rivière St. 7ean, et de là par une ligne tirée de la fource de cette rivière, é travers le
Lac St. Jean, jufqu'à l'ertrêmité Sud du Lac Nipi//im; de là la dite ligne, traverfant
le fleuve St. Laurent et le Lac Champlain par les quarante cinq dégrés de la latitude
Nord, paffe le long de la hauteur des terrea, qui féparent les rivières gqii fedéchargent
dans le fleuve St. Laurent, de celle qui tombent dans la mer ; et tufmi le long de la
côte Nord de la Baie des Chaleurs, et la cbte du Golfe St. Laurent, jufqu'au Cap Ro.
fiers, et de là traverfant l'embouchure du fleuve Saint L-2urent, par l'extrémité Ou: ft
de l'Ifle d'Anticfti,. fe termine à la fufdite rivière St. Jeano

Secondemnt.-Le Gouvernement de la Floride-Orientale, bornE au Oueft par le
Golfedu Mexique et la rivière Apalachicola; au Nord par une ligne tirée de cette partie
de la dite rivière où les rivières Catahouchee et Flint fe rencontrent, jufqu'à la o1urce
de la rivière Ste. Marie, et en fuivant le cours de la dite rivière jufqu'à la mer Atiano
tique ; et à l'E et au Sud par la mer Atlantique et le Golfe de la Floride, comprio
toutes les Ifles à fix lieues des côtes de la mer.

Troifièmement.-Le Gouvernement de la Floride Septentrionale, bornéau Sud! par
le golfe du Mexique, compris toutes les 1flesà fin lieues de la côte depuis la rivière 4pa.
lachicola jufqu'au. lac Pontchartrain; au Oueft par le dit lac, le lac Maurepas, et la ri.
vière Mififipi; au Nord, par une ligne tirée Eft de cette partie de la rivière MÉfifipi
qui eh dans le trente-un dégrés de latitude Nord jusqu'à la rivière 4palachzcola, ou
Catahouchee ; et à l'Eft par la dite rivière.

Quatrièmement-Le Gouvernement de la Grenade, comprenant l'Ije de ce nom,
enfemble les Grenadines, et les liles de la Dominique, de SI. Vincent et de Tobago.

Et afin d'étendre les pêches libres de nos fujetsjufques fur les côtes de la Labrador,
et Illes adjacentes, nous avons jugé à propos, de l'avis de notre dit.Confeil Privé,
de mettre toute cette côte, depuis la rivière St. Jean jufqu'au détroit de Hudfon, ena
femble avec les 'IIes d'Anticofli et de Magdeleine, et toutes les petites Illes fituées fur
la dite côte, fous le foin,.et infpet9ion de notre Gouvernement de Terreneuve.

Nous avons aufli jugé à propos, de J'avis de notre Confëil privé, de'joindre les
lles de St. Jean et Cap Breton, ou l'ie R oyale, avec les petiteb Ifles y adjacentes, à
notre Gouvernement de la Nouvelle Eco/e.

Nous avons aufli, de l'avis de notre Confeil privé fufdit, annexé à notre Province
de Georgie toutes les terres fifes entre les rivières Attamaka et Ste. Marie,

Et attendu que ce fera beaucoup contribuer au prompt établiffement de nos dits
nouveaux Gouvernements, que d'informer nos aimés fujets de nos foins paternela
pour la freté de la liberté et des propriétés de ceux qui font ou deviendront habi-
tants d'iceux; nous avons jugé à propos de.publier et déclarer par notre préfente
Proclamation, que dans les Lettres Patentes.-fous notre grand Sceau de la Grande-
Bretagne, par lefquelles les dits Gou-ver-nements font conftitués, nous avons expref.
fêment donné pouvoir et dire&ion à nos Gouverneurs de nos dites colonies refpedi-
vement, qu'aufitLôt que l'état et les circonitances de nos dites colonies le pèrmettront,
de l'avis et confentement des Membres de notre Confeil, ils ayent à fommer et con.
voquer des affemblé¢s générales dans les dits Gouvernements refpeaivement, -en tel.
les manière et forme, afitées et dirigées dans les Colonies et Provinces eo Anérique
qui font fous notre Gouvernement immédiat; et nous avons aufi donné pouvoir
aux dits Gouverneurs, du confentement'de notre dit Confeil, et des repréfentansde
peuple, à être ainti. convoqués comme fufdit, de faire,. cônIlituer etordonner des
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